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REPUBLIQUE DU ,'}Cime-ATl

MINISTEPE DES A:::~FAI}lSS:S'l':;:uU:JGERES

DRE/CAI/DS/SBD

17 - X P 0 S E DES //)/) 0 ~ l F' S

du projet de loi autorisant le Président de 13.
République à ratifier 10.Convention sur ~e règle-
ment des différend.s rés"L:J:bntde l'appl.Lca'ti.on des
conventions conclues au niveau do 1 \CIC~\I';l, signée
à Lomé le 26 A,Til 1972.-

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OCAE, ont signé le 26 Avril 1972,

à Lomé, la présente convention l'our aider au règloment des différends résulta...'1.t
de l'application des conventions conclues au sein de !_, OCAI'1.

Des commissions de conciliation et d'arbitrage, composées de membres
choisis su~ illle liste dressée par la conférence des Chefs d'Etat et de Gouverne-
ment de l'OCAE, sont chargées de trouver "L1l18solution au...x différends exi.e+ant

entre les parties en litige.

Les honoraires des membres des cor:unissionsSOJ.'ltà la charge des IJtats
qui les ont désignés. En cas de lihge, les Etats parties sont obligés d'engager
la procédure d.econciliation avant celle de l'arbitrage.

Et l'article 17 d.ela convention stipule que:

Il quand l'l'Iledes parties 2..U litige désire qu'il soit réc;lé par voie d'arbi trage,
elle fait C01~13ître par écrit sen intention au Secrétaire des cowmissions qtÙ en
avise 13 partio adverse.

.../ ..~
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l~ recours à l'arbitrage engage les parties à accepter comme juridique-
illentobliga~oire la décision de la commission d'arbitrage.

COï:J:.leil est prévu dans son article 25, cette convention entrera en vi-
gueur après sa ratification par cinq (5) pays signataires.

Cette convention que j'ai l'holli~eurde vous soumettre sera donc d'une
grande utilité dans le domaine du règlement des litiges qui naîtraient entre
les ressortissa~t3 des pays frères de l'OCAJl.

Fait à Dakar, le 10 Octobre 1972.-

~ .
~j~

Le ~linistre des Affaires Etrwlgèrcs
Co~unba NtDoffène DIOUF.-
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ln
!TC •• PO:;' T

fait au nor.i

d c L'Lrrtc r--Corami s s i.on con strtuéc ïa.r les Corami s s ion s do s A\ffaires, ~
-r-t , '1 L' . l t' , . cc' ,~ . t' Dl..:.trnnccres, cc a. eSl:J a. ion, lies .iu.dJ.lres .....:.conol11quesc '-LU.t .:J.il,
ùu T r.:J.v.::.ilet des j;.ffaires Joci.::.le:J, de l',2duca.tion, Je la Déf'cn sc

et des Travaux PU~lics a é~:

SU1~

LE P:tOJ2T DE LOI 11°10S/72 tendant ~l autoriser le P'ré stdcnt de 1.:::.

:~é"!:)uJlicue.b.ratifier la Convention Dur le :~è""lcL1cntdcs diffc rcnd s ré-
~ l 0

sult a,t Je l'a"')')lication des Conventions conclues au niveau de l'OC.i\..l.1
l L..oI.

si;:péc ~ Lomé le 2G Avril 1972.

-rar

Lr. Jeri;3nC Da'!,)acarDIOP

~~a??ortcur. -
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l, . L TI'"..onsreur' 12 L r'cSlc.cnt,

Lc.5 Chcr s Coll~:::ucs,

L 'Intcr-Co::l.1~lissionconstituée "'Jarles COLl-
, ~

missions dcs /'..ff'airc s Etrc.n.:,è:rcs, de la Lé ji slatton , Iles Aff'atrc s
Economi ques et du Plan, Ju Travail et (les ..:'Sfair co Sociales, de

l 'Educctton , de la 'Défense:e:tûes Travaux Public s a é xor.uné le pro-

jet de loi 10'j/72 tendant ~ autort sc r le Prési<lcnt de la ~é~)ubli<J.ue~l

ratifier la Convention sur le: ~:~'31G,lentces differen.=.::,résultant de
L'uppl icat lon clcs Conventions conclues au niveau de l',OC:Ll.~si3néc

à Loué le 2G Avril 1972.

L' w..l?lcur et la comolcxtté du chazm Ù' action
1 .•.• .•.• ..L ,

que l',OCiJ,i s'.est i.rrpar-ti, le réali!Jl:le et la tol crnnc e qui sont les
rè,...les et fondcricnt s dc son action postul cnt chanuc J'our de nouvelles~ ..
adaptations.

Zn effet, le!J'TItat!Jde l',OClü.l. ont été des pre-
rni cr s cn..:'..fric;ueà sc d.~?artir dcs idées euphoriques des ?reLli' res

année s d',inùépendu,îce, pour se convainc re et convainc rc tout UI1.

chacun que 1"Untté iSricaine ne peut être le: fait d.ef'orr.rulcs Llasiques
r.iais plutôt le fruit d',ur: pati.cnt tr-avatl J. 'approche entre Etû.ts ayant

dcs int$rets solidaires, autour d',Qctions concrctc s,

Or clans une tellc aventure huciainc , il est illu-
soire voire utopique de pcnser que la seule: bonne volenté des parte-

nat rc s suffit pour prévenir les è.ivcr::::;célllccS-Il faut nécessairer1cnt,
pour su.rr.iontcr-les raalcntcndus inévita'JI(;s, inü:::,:inerdes "raupes de
sécurité" .

C'est ")récisÉ.r.lcntdans cette ootiouc 0iuela
1 .1; Jo.. .,.

nré scnto Convention a été concue, oui clis")osc en son article 1er Que
4 ~ 1. .•.. .•..

les diff'é rcnd s r'é sul.trnt dc I.'c'D')lication dcc Conventions conclues au, .L.

niveau <lel'OCfJ.: et cui n' aur-ai.cnt~)as ,,)'U être n::,lééJ T)arvoie de con-
1 ••.• 4. ~ u.L

consultation ou ùe r.iédtatton , seront sournis Q. la pr-ocèdu.r'c de conci-

liation et cl',arbitra~c.

.../ ...
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Les aut r'c s dispositions traitent ùcs cor.mri s-

stone ?révues à cet effet; de leurs cor.ipo sition s ; dc o conditions tle
norain atton de leurs Llc::loresï de leurs ;>rocèù-..lreset -:rè;::les de

fonct Lonncrncnt ; des voies de recours etc •.•

Le 5énécal qui est un des -;:>rinci"2<luxpiliers
de l'OC~\I.I.et cui de surcroit s'honore _'":>résenteLlentd'en USSU:-~ler

!.L ~ J.. !

lu haute direction, à travers le. personne de son chef p rc sttgtcux , ne
peut que souscrire avec C~l?resse::lent à tout cc qui concourt ~ ac-.
croitre et sa stubfl ité et son éff'i.cucité ,

l •.us si , votre Intc r--Coznz.n s sion vous r ccora-

mande t- cl.Ic l'ado'":>tiondu texte ('t!.iest .sOu;:~Ü5à votre cxaracn, / -
, L L

Le ~apporteur

, -
1',1. Serir.lle De.i.:>ucllrDIOP...•
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /\ ~ ~<t<l "'1
!L !IJ 17 N°73 - 20......

~utoris3nt le Président de la République à
r~tifier la Convention sur le règlement des
différends résult~t de l'~pplication des
Conventions conclues au niveau de l 'OCAM,
signée à Lomé le 26 Avril 1972

L'ASSE~ffiLEENATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
La teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier

la Convention sur le rèlement des différends résultant de l' applica-

tion des conventions conclues o.univeau de l'OCAM, signée à Lomé

le 26 Avril 1972.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 3 AVRIL 1973

./

rt. t..
'",-

.\} /,.///

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

__--k"
-- ,~'~ j"

. , .•/''/'\ '

f i:~--1/ h Ui !.>." 'l\ V {J. J' ...•\ ._..// '.... >-
--' 1
Abdou, DIO_U- \
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cc OINIiJl'!TION 3UR LE REGJ.aLliJ'i' DES JIFB'E:lli]\f.ù.S 1:B~iUL'l'.t,.}j'rDE

LI.f!...PPLICATIOj'T DES CONVLH'I'IONS CONCL:FS ..DèflVELU l}E MOCATIl

***************

PF:I::lù l'RU!....-:::

L(:8 hautes par taos contractarrtos ,

TC la :;lla:C1::ode 1: OC,;iJ'I,

vU- la Convorrt i.on Générale rel!lC;ive à. la situation clos

por scrmoe et DUX conditions dh~to.blissomo:nt signée: 10

3 septembre 1961 à I'ananar ive ,

VU la [{é3nlution n? 17/i\.C~)/Kinshasc.du 29 jG.nvior 1969 rolativo

au problème de lç~ libre circulation des tre>,vailleurs 9

Vu la Résolution na 2/1-i.P,T/YaOl.mdédu 30 janvier 1970 invitant

la République do Côte dl Ivoiro à pr-éoorrte r un projot de Con-

vcnt i.on sur la prccédur-o de règlGment (les concent i.cux pouvant

résultar de l'application de la Convontion Générale relative

~ la situéltion dos personnes et 2.U.x conditions d'6ts.blissoment,

VU la Résolution na 6/."YJ/Fort Lamy dos 28 et 29 janvier 1971,

SOIE' CŒTVi,a'mS DL eT:; QUI SUI'l:

DI,SlJOSITIO]\TS GENThl..ALCS-~.;....;;.;;;;.;;;;;;;.-;.

1~r_ticle.1or - Los différends r-éeu.ltant de l'application des Convcnt i.ons

conc.lues au niveau de l' OC.A~1ot Ctni n' auru.i.ont pu être réglés par voio de

consu.Lte.ti.on OP de médiation, sor-orrt soumis à la pr-océdure de conciliation

et d' arlJitrae;o ci-après.

C•.îAPI'ITlli: .I -

DES COI'ITHSSIONS D:8 COUCILIATION ['1' D' j>.,..:.·mI'I'RACm

fo.rticlc 2 - LGS Cor,,:.1issionsdo conciliation et d ;arbitrage sont composées de

do membres choisis sur une liste de conciliation et uno liste d' arbi trago

drcaséoe tous 105 c.cnq ans par la Conf'éronce dos Chof's d'EtaJc et do Gou-

vorncaont de l' 0(:101.

./.
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AJ~ticle ~ - Pour consti~28r ln liste dos conciliateurs, chaquo Etat mem-

bre choisit, parmi, ses ressortissants, qua+ro personnos de compétence

jUl'idiquo rGCOrUl~e.

jÎ.•.rt~cle L1~ - Pour co=st ttuor' 12 lista dos arbitres? chaque j.!;t",tmembre

choisit de préférence parmi los ressortissants do l'Orgé'ulisation trois pcœ-

S01111<:,J.::'-(;6sdo compét.onco juridique reconnue,

Lrtic:l,2_-2 - La Commi.aai.onde conc i.Li.c.t.i.onost cnasta tuée par trois per-

sonnalités prises sur 12. liste des concf.Li.a.tour-a, Chacun des Etats pa.r--

'cio au 1it5.go, choisit Ul18 por-sonna.Laté qui assure la présidence do la

COElTIliss5.on.En cas de désaccord SUL' 10 choix du Président de la COilllSUS-

sion, les Etats procèdent à la désignation do nouveau..xconcilia tours,

sj. dans un délai do deux mois à partir de Leur désignation ceux-ci no

s'accordent pas S1~r10 choix dl,'.Présidel1~.)il y sera pcurvu par tir%""0

au sort.

Dnns cc cas, 10 Présidant ost tiré au sort 1)aTni los c'oriciliutnurs

ressortissant des Etats non paTtie au litigo.

J...rticlE: 6 - La Cormnissiond' arbitrago cst consti tuée par train pet-son-

nalités choisios sm' 18. liste dos arbitres. Chacun des Etnts partie QU

li-ciZ8 choisit Ul10porsonna.Li,té. Los deux-ar-bi,tros ainsi d~sig~1és, choi~

sisscr:t à leur tour une troisième por'sonnal.Lté qui assure la présidence

de ladite: Comrai.esi.on,

En cas de désaccord sur 10 choix dl) P:c<uidcnt, il Y ser-a pourvu

par ID. C.:l'1.f'(;.\:r."OllCC deü C~~efsd'}}l;r~tet do GOP..ve.rneraont de lrU.:C[~';r~·::·lisG.tiorl.

L .,f.' . ~.:·_"~')~~..tr\:~J ::'\G devr-ont pc!.s ô t.ro rcssortissa,.I.'1t:.~ des ptl..rtias ou

cvol.r leur dorai.c i.Lo sur los torr:~toircs des par tios , ni ~tre à lem" so1'-

dij~fél·0n(t. 1. .,'-' !'~

tant quo ruéd.i.a'teur- ou conc i.Lâa'taur dans 12. même

tous de nationalités différontos •

\T:Lc0, 21i ~~.VOiï"::.gi en

.1 ·
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.!Etic1e.2. - Le Secrétariat des Comrt i.s s i.ons de conc.i.Li.ati.on et d' ar-

bih~a,,"!;eest assuré de façon permanente par 10 SocrétD.riat Génôral de

l' OCAH. 1Jos dépenses de f'onc tLcnnomorrtdu SecrétarÏéü dos Cor'l.missions

sont f'Lxéos annucLl.omont par le C\;r.:.fél."\cl:'CC des C}l~fc~ d_! :~~téLtet do

G " f' , b"" Ill" ." T ., douvorncmonr ::;'r, 12,u:::,cln; au ucgcz QO, c)rg,:llll['['''C)_()n.-'-'0 s i.ege u

Socré~ariEt.t des Conrai.asdons ':..:st :fi~-:é (.:.l-1. Gi{~f~~Gde l iQC.L:',I.

CHLPI'rRC II

DE LA PHOCF:DD1Œ;DE CONCr:LIA':2J:OF

!.rticlc ~ - Le recours à la procédure de conciliation est 11,,'1 préala--

ble obligatoire.

Art; cIe 9 - L'Etat demandeur dépose au SecrétcTiat doc Comrri.aai.ons

une roquê to contenant Ut1 exposé de l'objet du Ii tigo. Ladite requête

doi t nécossairement comprendra la désignD.tion du conciliatuur choisi

par co t Etat et duno pcr'sonnal.L té chargée d'assurer' SO. l'oprésOi'lte:tion

devant la Commission de conciliation pour ledit litic;c.

Art; cl0 10 - La r-oquê to est no+Lf i.ée par 1.:. Sec:r8tlliI'c 0;:' copi c 6.1.1

Hinistre dos Affaires Ilt.rangèros ùe l 'Kt.:J.t déf'ondour dans 10~.hui,t

jOUl'Sdo son dépôt.

Cet Etat do.it , dans un à61"'j. d'un :10is è, COL(O':;cr do La notifi-

cation faire parvenir 11,,'1 mémpir3 corrtonant 9 oucro son argumcrrtet i.on,

le nOD QG ID. pei-son ..na Lité choisie par lui pour cons t i,t-uer la COOJEiuüOJ,

de conca.Li.at.Lon et le non do la pcrconnal.L té cho.ie i.o pour le ropr-éeon-

-Cor dr.ns le. proc éduro ,

Articlc:-1.1 - Le Secrétaire des Commi.eeione , des réception du nomo.i.r-o

do l 'Jta-l; déf'endour , notifie aux pcr-sonnal.Lt és choisies COTIl.OC conciliatours,

la d0cision dont ol.Lcs font 11 objet 9 L" copie dos roquô toe ot ml.:tloireS

L8s concf.Lâ.ateure doivent so réunir dans le ;:nOÜJ pour désigner le Pré-

sident do 1& Commission.

.1.
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kt.icle 12 - Les convocations ot no t.i.f'Lco.t Lons de tous les actes do

la procéduro do conciliation sont valablemenifaitcG pour chai&ue

J!itect~.t 1.0. porsonnali té désignée par lui pour le rcpr-ésencer-, Cha-

que Etat IJ'3U'C pourvod.r- au rorillJlacoLlClltdo cotto per'sonna.Lf té à. 10.

charge: par lui do nc't if i.orvson nouveau choix su Sccrétnriat des Com-.

missions.
j-i.rticlo_J2 1.s. Commission do conc i Li.at Lon, "LD1C fois constituée

établit ul1G-mêco su procédure on adop tarrt dce règlü[j conformes à
la Justice; ot ~l Héquité. Elle fixe le siège do sos ::éunions.

"Artiole 1 fi. - Chaque Couvornement paiera les hor'.oreirm:l du membre

do la Commission do conc i.Lâat ion qu'il a désigné. Los nonorcu.ros du

Président sont fixés par accord spécial entrs los deux Gouvorne-

mcnt s intéj:of,s 68. Ils sont payés, ainsi quo 10s dépenses communes

do chaque Comrai.cs i.on, par cm, GOUVOI'110iJOnts. Ji cet of'f'ct., une pr o-
•• J .' h ""0 t S ' t . tV1S1011 CS C versee par cr ...a(!L10 ~ ca au ocre" .ar i.a .,

k,ticle 15 - En cas do non conciliation ou en 3.'absence de cori-

eiU.2.tiol'l par suite do non conparuta.on <.'1.:; l'll:tat déf'endour , la Cora-

mission constate la non conciliation ct drcaeo proceo-vcr-ba.L qui

ost rœ"'lis au ~ocrétariat.

Lor-sque l':L;tat déf'endeur s' abs t.i.on t do désigner un cOl1ci-

Li.a tour- dans 10 d,;lo.i imparti ~ l'articlo 10, il ost drof3so, par

10 SocrétfÜrG dos CorDIüssions, prooèe-vo rbal, do car'enco ,

!Dansl'un ou L' au+re cas, 10 Socrétaire dos Cormi.as Lons

notifie, dana un délai d'un mois, la procèo-vor-bal. aux parties.

CH.!,.PII'RC III -

JjE L.Ù. PBOCED1Jl1L D' lill.BI'.rI1!!fili.

Article 16 - La.notification visée f.l 1'article précédent; ouvre

a'J.:xparties la facul-crS de recourir à la procédure dtarbitrage •

.1.
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Article n- Quandl'une des parties au. litiGe clônire ~u'il soit

réglé par voie d' arbi tragG 1 elle fait COE'.l&ÎtrGl:X.èJ~ éc~cit, SOE

intention au Secrétaire des Commissionsqui on aviso La partie

adve~se.

Dans un délai de doux mot.e, le Secrétai:re des COL:tillis-

sions invite alors les parties à procéder aux clésigl1.atiol1scon-

dui.sarrt à la consti trut i.on de ·la Commi.eo.lcn d' a:;.~;Jit:ra2,'e, confor--

mémentaux ':isposi t.Lons de l!article 6 de la présente Convention.

~;18 112. - Toutefois, la par-ti.e donc la carence a été constaté

au ni veau de la conc.iLiat i.on ne peut mettre en nouvemorrtla pro-

cédure el' arbitrage.

Article 19 - A l'acte de notification visé à l'alinéa 1 de l'arti-

sIe 17 sera joint un exposé du litige.

Arti cle 20 - La Commission, une fois consti tuée et al.'.plus tard

deux mois à compte:rde l' Lnvi, +ation faite aux par-ti.es conformé-

Dent à l'alinéa 2 de l'article 17, arrôte un règlement d'arbitrage

d2~S lequel seront notamment spécifiés :

a) Le siège de la Commission,

b) Les règles de procédure à suivre,

c) Le Droit applicable.

Avant l'intervention du règlement d'arbitrage, toutes

ré1h~~onsutiles S8 tiennent de préférence au siège du Secrétariat

des Commissions,

Article 21 - Le recours 0. l t arbi truge engage les pal~b_eoà accep-

ter commejuridiquement obligatoire la décision de la Commission.

Article 22 -Le Secrétaire des Commissionsfait office de Greffier

près la Commissiond'arbitrage et met à la disposition de celle-ci

les pez-sonne.Lset services qu'elle juge nécessaires.

.1.
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A2~ticle 23 - Les honorairos des membres de la Co~~ission sont sup-

portés par les parties au litige.

Conforoément à l'article ~, les dépenses administrati-

ves sont prises en charge par l'Organisation Commune,Africaine,

r13.18:,,1C he ot r·'[a.uricienne.

CRP...PI'I'REIV -

DE L'EXECUI'IŒTDESPROCESVERBAUXDE COliTCILIlû'ION

ET DESSm'TTENCESARBITEAIES

Article 24· - Les procès-verbaux de conciliation et les sentences

[J.l'bitrales sont notifiés aux parties par le Socrétaire des Com-

nu.ssa ons ,

En cas de refus d'exécution, la partie lésée saisit la

Conférence des Chefs d.'Etat et de Gouvernement de l'OCAJiI.

DISPOSITIONS1''INAJ~S

Articlo 25 - La présente Convention, après adop+i.on par la Con-

f'ér cnco des Chefs d'Etat et do Gouvernement do l' OCM·I,entrera en

-Y-:Ï.e;"ueurdès sa ratification, ou sa: acceptation, par le tiors des

;:t':ta.tsmembres de l t OCAM.Les instruments do ratifica'cion seront

déposés auprès du Secrétariat Général de l' OCAII.

Fait à LOME,le 26 avril 1972.-
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~O"CJ..'"12. Eép1..1~)l:"qtlO ~?éd61"'&J_.C; r..i:.!. C81i1C:COl~l

EL Had,ji Ahmad.ou AILllladouAHIDJO

PO"\..1.Y la Ilépttbliq-Llo Cent rat'r-i cai.nc

Joseph PO'I'OLOr

lilinistre des Affqi l'es Ii;t::::'angères

Bour la ~épublique Ropulairc du. Congo

Pour la République de Côte dlIvoire

Félix nElUPIWtJET BOIGNY

Pour la République du Dahomey

Hubert I\'IAGA

Pour la République Oaoonaf.se

Albert Bernard BONGO

Pour la République de Haute Vo1ta

Général SJù'iiGOTTLELAl'TrZANA

Pour la République J1algache

Jacques RABEHANANJA.1lA

Vice-Président du Gouvernement

IvIinistre d'Etat aux Affcires Etrsnèrm~

Pour 11Ile IJJaurice

Sir SEEvJOOSAG"iJRRAHGOUL.M-1

Premier Hinistre

1!ou~cla R'2lJ"l'.bliCJ.1..-lodu Sénégal

Lécpcl.d Sécwr SEl'JG1LOR

POUl' le:. République du Niger

DI ml HANANI

.. \ "!l'.,....-,

Pour 11:1 Il.é:publique Rwandaise

Augustin ]\TUNYANEZA

Ï'Iinistrc de la Coopération Internationale
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Pour la Républiquo du Tchad
François TOf.ffiOLBAYE

Pour la République Tmgolaise
Général Etienne EYADEI1A

Pour la Républiquo du Zaïre
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